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BULLETIN DU CIMENT
MARS 1962 30E ANNÉE NUMÉRO 3

Contrôle
de la teneur en eau du béton

Le rapport eau: ciment, facteur prépondérant de la qualité du béton. La

quantité d'eau est difficile à mesurer sur le chantier. Description d'une

méthode simple permettant de déterminer la teneur en eau des agrégats

et du béton frais.

Commeon le sait, la quantité d'eau contenue dans le béton, ou plus
exactement le rapport e:c (eau:ciment), a une influence prépondérante

sur la résistance et la durabilité du béton. C'est la raison pour
laquelle des efforts sont faits actuellement pour introduire ce
facteur eau : ciment comme critère de la qualité du béton.
L'inconvénient inhérent à ce mode de faire réside dans la
difficulté qu'il y a, sur le chantier, à maintenir une teneur en eau
déterminée du béton et à la contrôler. Actuellement, la plupart des

chantiers, même les plus grands, ne sont pas en mesure d'indiquer
exactement quel est le rapport eau:ciment de leur béton. Ils ne
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Fig. 1 Récipient de mesure pour la détermination de la teneur en eau des agrégats et du béton
frais par la méthode du pycnomètre. A droite, le récipient plein recouvert de la plaque lors de
la détermination du poids sous l'eau d'un échantillon de béton frais.

peuvent en donner qu'un ordre de grandeur, entre 0,5 et 0,6 par
exemple. Or une telle indication est bien trop imprécise pour
caractériser la qualité d'un béton, si l'on sait que les limites
mentionnées correspondent à des variations de la résistance de plus
de 100 kg/cm3.
Il existe pourtant un procédé relativement simple qui permet un
contrôle rigoureux de la quantité d'eau. Il est basé sur le principe
du pycnomètre et il est recommandé par le célèbre technologue
suédois du béton, Sven Thaulow qui l'a essayé et mis au point
(v. bibliogr.).

1. Appareillage

Les objets et appareils suivants sont nécessaires à l'exécution de
ces mesures:

1.1 Récipient métallique rigide de forme cylindrique avec bord
supérieur poli selon un plan horizontal. Contenance env. 10 I (fig.1).
1.2 Plaque parfaitement plane, en verre ou en plastique, permettant
de couvrir le récipient cylindrique.

1.3 Balance pour un poids maximum de 20 kg et permettant des
lectures à 2 g près.

2. Mesures préliminaires

2.1 On détermine premièrement le poids du récipient vide, avec
et sans la plaque de couverture. Dans les poids mentionnés plus
loin, cette tare est déjà déduite des résultats avant tout calcul.



3 2.2 On mesure ensuite la contenance exacte V du récipient en
le remplissant complètement d'eau et en le pesant (P). Pour cela
on glisse la plaque de verre sur le vase rempli d'eau au-dessus des
bords (ménisque), sans laisser de bulles d'air en dessous.

V P — tare
(kg ou I)

3. Détermination du poids spécifique moyen des agrégats

3.1 Un échantillon de 8 à 10 kg des agrégats utilisés est séché à

l'air ou par un léger chauffage.

3.2 L'échantillon séché est placé dans le récipient cylindrique
puis pesé: Ao

3.3 II faut ensuite déterminer le poids de l'échantillon sous
l'eau. Pour ce faire, on le recouvre d'eau, sans toutefois remplir
complètement le récipient afin de pouvoir agiter le tout énergique-
ment et expulser toutes les bulles d'air. On complète ensuite
soigneusement le remplissage avec de l'eau, on recouvre de la

plaque (voir 2.2) et l'on pèse: Ai.
Le poids sous l'eau est alors As Ai — V.

3.4 Le volume de l'échantillon est donc Ao — As et on peut
calculer son poids spécifique moyen

sA Ao —Au

3.5 Remarque: Si l'on utilise des agrégats de même provenance
et de composition granulométrique constante, on se contentera de
répéter cette mesure du poids spécifique moyen à de longs
intervalles, car il peut être considéré comme constant.

4. Détermination de l'humidité des agrégats

4.1 Peser un échantillon moyen d'environ 10 kg de matériaux
humides placé dans le récipient: Ah.

4.2 Déterminer le poids sous l'eau de cet échantillon Ahs suivant
la description 3.3.

4.3 Calculer le degré d'humidité H (%) par la formule:

H / SA-AM.10Q
V (sA-1)-Ah/

Pour remplacer ce calcul, on peut se servir du nomogramme de

la fig. 2 dans lequel il suffit de calculer--—^-
Ah



4 4.4 Exemple
4.4.1 (2.2) Contenance du récipient V 10,540 I.

4.4.2 (3.2) Poids de l'échantillon sec Ao 8,735 kg.

4.4.3 (3.3) Poids de l'échantillon complètement recouvert d'eau
Ai 16,022 kg. Il en résulte un poids sous l'eau As Ai — V

5,482 kg.

4.4.4 (3.4) Poids spécifique moyen des agrégats:

A° 8,735 -.._Sa 7 ir o-.„.r —n^ S-685 9/cm
Ao—As 8,735 — 5,482

4.4.5 (4.1) Poids de l'échantillon humide Ah 9,745 kg.

4.4.6 (4.2/3.3) Poids sous l'eau de l'échantillon Ahs 5,835 kg.

4.4.7 (4.3) On peut calculer le quotient -r-^ 0,599, le degré

d'humidité de 4,55% peut être lu dans le nomogramme (exemple
dessiné).

4.4.8 Précision: La précision de cette détermination dépend de
celle des pesages. Dans notre exemple elle est de 4,55% ± 0,05.

5. Détermination de la teneur en eau du béton frais

5.1 La composition du mélange permet de connaître exactement
le rapport des poids des agrégats et du ciment A:C q.

5.2 Un échantillon de béton d'environ 10 kg est placé dans le

récipient cylindrique et l'on détermine son poids exact Bo.

5.3 L'échantillon est recouvert de 2 à 3 I d'eau puis énergique-
ment secoué afin que tout l'air qui s'y trouve soit expulsé.

5.4 On complète le remplissage par de l'eau puis on le recouvre
de la plaque de verre. Après avoir déterminé le poids du mélange
eau-béton Bi, on calcule son poids sous l'eau Bs Bi — V.
(Dans cette opération, il faut éviter de laisser se perdre de l'eau
ayant du ciment ou du sable fin en suspension.)

5.5 Le rapport eau:ciment (e:c) se calcule ensuite par la formule

e Bo /se — 1 sA — 1 \+ — q) — (q + 1)
c Bs \ Se Sa

5.6 Remarques: Le poids spécifique du ciment étant une cons-
Sc 1

tante égale à 3,10 g/cm3, l'expression a également une
Se

valeur constante de 0,677 pour tous les calculs.



5 Le poids spécifique moyen sa des agrégats est aussi constant
comme on l'a dit sous 3.5. En outre, le dosage en ciment ne varie
pas en sorte que q est également constant. Ainsi le calcul se
simplifie sensiblement puisque tout le facteur

Se — 1 sa — 1

Se sA

reste constant pendant une série d'essais.
Lors des déterminations de V et des poids sous l'eau, il faut que
la température de l'eau soit à peu près constante, dans les limites
de ± 3 °C.

5.7 Exemple
5.7.1 Bases: sA 2,685 g/cm2 q 6,70

5.7.2 Mesure : Un échantillon de béton B0 12,305 kg présente un
poids sous l'eau Bs 7,305 kg.

5.7.3 Calcul:
Sc-1

Se

sA —1

sA

Bo Sc-1
Bs [ Se

12,305

0,677

• q 0,6276 • 6,70 4,205

4,882

Sa-1 \
sa /

7,305
4,882 8,236

(q + 1)= -7,7
e : c 0,536

5.7.4 Précision: La précision de ce résultat dépend de celle des
pesages. Dans notre exemple elle est de 0,536 ± 0,015.
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(Application pratique de la méthode Thaulow. Dispersion des mesures du
facteur e:c sur un gros chantier.)
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Fig. 2 Nomogramme permettant de déterminer la teneur en eau des agrégats. En bas le
poids spécifique des pierres de l'agrégat; en diagonale, le rapport poids sous l'eau: poids de
l'échantillon; à gauche, humidité en %.

F H Sz Sa -=-
Zfu _ Ahs
Zf ~ Ah

Pour tous autres renseignements s'adresser au
SERVICE DE RECHERCHES ET CONSEILS TECHNIQUES DE L'INDUSTRIE
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